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Une réforme qui clarifie  
les compétences des collectivités 

et les responsabilités des élus
 
Afin de mieux structurer l’action publique en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention 
des inondations (GEMAPI), la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles (MAPTAM) du 27 janvier 20141 attribue au bloc communal2 une compétence exclusive et 
obligatoire relative à la GEMAPI. La création et l’attribution de la compétence GEMAPI au bloc communal 
clarifie les responsabilités que les maires assument déjà partiellement en la matière et fournit les outils 
juridiques et financiers nécessaires pour leur exercice.

La mise en œuvre de la réforme concentre au niveau du bloc communal des compétences jusque là 
morcelées. Celui-ci pourra ainsi concilier urbanisme (meilleure intégration du risque d’inondation dans 
l’aménagement de son territoire et dans les documents d’urbanisme), prévention des inondations (gérer 
les ouvrages de protection) et gestion des milieux aquatiques (assurer l’écoulement des eaux et gérer les 
zones d’expansion des crues).

Un renforcement de la solidarité territoriale

La réforme conforte également la solidarité territoriale : elle facilite le regroupement des EPCI à fiscalité 
propre au sein de structures3 ayant les capacités techniques et financières suffisantes pour exercer ces 
compétences.

1 modifiée par la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 et la loi du 30 décembre 2017 relative 
à l’exercice des compétences des collectivités territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des 
inondations
2 commune avec transfert à l’EPCI à fiscalité propre
3  Syndicats mixtes, constitués ou non sous forme d’EPAGE (établissements publics d’aménagement et de gestion de l’eau) ou d’EPTB 

(établissements publics territoriaux de bassin)
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Que recouvre la GEMAPI ?
 
Les missions relevant de la compétence GEMAPI sont définies au 1°, 2°, 5°, 8° du I de l’article L. 211-7 du 
code de l’environnement.

Aménager un bassin 
hydrographique ou une fraction 

de bassin hydrographique, 
notamment les dispositifs de 

stockage dans les lacs réservoirs.

Entretenir et aménager 
un cours d’eau, canal, lac ou 

plan d’eau, y compris ses accès, 
pour des motifs d’intérêt général 

ou d’urgence, notamment en 
cas de carence généralisée des 

propriétaires riverains quant à leurs 
obligations d’entretien courant.

Assurer la défense contre 
les inondations  

et contre la mer notamment 
par la construction 

 et la gestion des digues.

Protéger et restaurer des sites, 
des écosystèmes aquatiques 

et des zones humides ainsi que 
des formations boisées riveraines, 
comprenant le rétablissement des 

continuités écologiques aquatiques.
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Le calendrier de mise en place 
de la GEMAPI

 
1er janvier 2018 : une date charnière

Le 1er janvier 2018 : la GEMAPI est devenue une compétence obligatoire pour les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP)4. 

Comme la loi le permettait, certaines collectivités ont choisi de prendre cette compétence par anticipation.

Un calendrier progressif pour la mise en place du système d’endigue-
ment

Historiquement, une multiplicité d’acteurs s’est impliquée dans la gestion des digues : collectivités 
territoriales et leurs groupements, État, associations syndicales de propriétaires, propriétaires privés 
individuels, opérateurs industriels, etc.

À compter du 1er janvier 2018, l’EPCI-FP devient gestionnaire légitime des ouvrages de protection, le cas 
échéant par convention avec le propriétaire.

Il a dès lors pour obligation de :

 h  déclarer les ouvrages mis en œuvre sur le territoire communautaire et organisés en un système 
d’endiguement ;

 h  annoncer les performances qu’il assigne à ces ouvrages, ainsi que les zones protégées 
correspondantes ;

 h  indiquer les risques de débordement pour les hauteurs d’eaux les plus élevées.

Afin de faciliter la transition entre les anciens et les nouveaux gestionnaires, des périodes transitoires sont 
prévues (cf infra).

Par ailleurs, afin de faciliter la mise en place des systèmes d’endiguements, un calendrier progressif ainsi 
que des procédures simplifiées sont prévus :

 h  les demandes de régularisation de digues en système d’endiguement se feront sur la base d’une 
procédure simplifiée, rapide, jusqu’au 31 décembre 2019 pour les digues de classe A ou B et jusqu’au 
31 décembre 2021 pour les digues de classe C. Après ces dates, les demandes seront instruites dans 
le cadre de la procédure d’autorisation « standard », plus complète et faisant intervenir une enquête 
publique ;

 h  à partir du 1er janvier 2021, pour les digues de classe A et B, et à partir du 1er janvier 2023 pour les 
digues de classe C et D, les digues qui ne sont pas intégrées dans un système d’endiguement voient 
leur autorisation comme digue devenir caduque.

 4 Communautés de communes, communautés d’agglomération, communautés urbaines et métropoles
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Une prise en compte des opérateurs publics antérieurement impli-
qués, pour faciliter la mise en place de la GEMAPI

Le cas des digues gérées par des entités publiques autres que l’État, en particulier les départements, 
régions et leurs groupements.

Jusqu’au 1er janvier 2020 : pendant cette période de transition,  les départements et régions qui intervenaient 
auparavant (i.e. au 1er janvier 2018) en matière de GEMAPI peuvent poursuivre leur intervention, y compris 
le cas échéant en ce qui concerne les digues.

Après le 1er janvier 20205 : à titre dérogatoire et s’ils le souhaitent, ces mêmes départements et régions 
peuvent poursuivre leur intervention, à la condition que l’EPCI-FP en soit d’accord et sous réserve de la 
signature d’une convention entre le département ou la région et l’EPCI-FP concerné, qui détermine les 
missions de chacun, la coordination des actions et les modalités de financement.

Le cas des digues de l’État

Jusqu’au 27 janvier 2024 : pendant cette période transitoire pour les digues dont l’État assurait la gestion 
avant 2018, il continuera à exercer cette mission pour le compte des EPCI-FP concernés.

Ces périodes de transition sont à mettre à profit pour organiser au mieux le transfert de gestion entre 
l’ancien et le nouveau gestionnaire, ou pour préciser les modalités d’organisation si l’ancien gestionnaire 
poursuit son action.

©DREAL Occitanie

 5 Disposition dérogatoire instaurée par la loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017
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Comment mettre en place la GEMAPI : 
les grandes étapes

 
Faire un état des lieux

 h  Identifier les acteurs intervenant actuellement dans le champ de la GEMAPI et les éventuelles 
réflexions en cours. Cette étape peut s’appuyer sur les stratégies d’organisation des compétences 
locales de l’eau (SOCLE), les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
et les Commissions Locales de l’Eau des SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) 
lorsqu’elles existent.

 h  Identifier les digues existantes construites pour protéger des inondations, ainsi que les éventuels 
autres ouvrages assurant cette protection « de facto » (par exemple des remblais de grandes 
infrastructures ou encore des murs d’enceinte).

 h  Identifier et réunir les documents stratégiques  : ce peut être le PGRI (Plan de gestion des risques 
d’inondation), la SLGRI (Stratégie locale de gestion des risques d’inondation), la partie stratégique 
d’un PAPI (Programme d’actions de prévention des inondations), le SAGE, les documents relatifs à 
la Trame Verte et Bleue (TVB), etc.

Définir sa stratégie

Les missions conduites dans le cadre de la GEMAPI sont précisées par les EPCI-FP qui exercent la compétence.

En amont de toute décision, il est conseillé que l’EPCI-FP définisse sa stratégie en matière de GEMAPI. 
Outre l’état des lieux de l’existant, cela passe par l’analyse de son territoire, notamment un diagnostic 
des risques d’inondations et des enjeux afférents (populations et activités économiques exposées par 
exemple). Par ailleurs, un effort de communication et d’inclusion de tous les acteurs concernés est 
indispensable à la mise en place d’une stratégie efficiente.

Cette stratégie comprend notamment l’établissement d’une démarche globale de gestion des risques 
d’inondation, qui conduira à définir les systèmes d’endiguement pertinents, ainsi que les zones que 
l’on souhaite protéger au vu des enjeux présents, chacun de ces systèmes devant être hydrauliquement 
cohérent pour la protection d’un territoire inondable bien identifié.

Ces systèmes peuvent comprendre des digues préexistantes, des ouvrages faisant fonction de digue 
même si ce n’est pas leur fonctionnalité première, ainsi que tout dispositif de régulation nécessaire 
(vannes, stations de pompage, etc.).

Sur les quelques 9 200 km de digues existantes recensées, 3 000 à 4 000 km ont réellement vocation à 
être constitués en systèmes d’endiguement protégeant des territoires à enjeux importants. À l’inverse, 
beaucoup d’ouvrages, de faible hauteur ou protégeant très peu d’enjeux, pourront être déclassés si telle 
est la volonté de la collectivité compétente. Les systèmes d’endiguement pourront aussi comprendre des 
digues nouvellement créées, mais ce cas devrait être marginal.
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Définir et mettre en place la nouvelle organisation

Il appartient aux EPCI-FP de fixer, généralement sous la forme d’une délibération, les missions qu’ils 
comptent mener en propre et celles dont ils confieront l’exercice à un syndicat mixte. Ensuite, comme pour 
toutes les actions conduites par les collectivités locales, les décisions portant sur la réalisation des études, 
travaux ou actions sont prises par l’exécutif compétent.

L’état des lieux réalisé et la stratégie définie permettent d’orienter les choix à faire pour la nouvelle 
organisation. Par ailleurs, cette organisation doit permettre de gérer les enjeux de gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations à une échelle cohérente, qui peut dépasser dans certains cas 
l’échelle de l’EPCI-FP. Il peut donc être utile de transférer tout ou partie de la compétence à des structures 
de regroupement des EPCI-FP, qu’il s’agisse de syndicats mixtes de droit commun ou encore de syndicats 
mixtes spécialisés - EPAGE ou EPTB. Dans le cas des EPAGE et des EPTB, l’EPCI-FP peut faire le choix de 
leur transférer ou de leur déléguer tout ou partie de ces missions. Afin de faciliter la mise en place de la 
GEMAPI tout en laissant le temps aux syndicats mixtes de se transformer en EPAGE ou EPTB, la possibilité 
pour les EPCI-FP de déléguer des missions GEMAPI à un syndicat mixte de droit commun est possible 
jusqu’au 31 décembre 2019, dans le respect des dispositions prévues à l’article L. 1111-8 du CGCT (code 
général des collectivités territoriales).

Déclarer le système d’endiguement

Une fois les systèmes d’endiguement définis en fonction des enjeux du territoire, les digues existantes 
choisies pour faire partie des systèmes d’endiguement doivent être régularisées en systèmes d’endiguement 
(décret n°2015-526 du 12 mai 2015, dit décret « digues »).

Afin de faciliter cette régularisation, un calendrier progressif et des procédures simplifiées ont été prévues 
(voir page 4).

Avant d’effectuer la déclaration des systèmes d’endiguement, l’EPCI-FP (ou le syndicat mixte), doit avoir à 
sa disposition (à défaut de la propriété) l’ensemble des ouvrages, infrastructures et autres dispositifs qu’il 
souhaite incorporer dans ses systèmes d’endiguement, en utilisant les outils juridiques à sa disposition 
(voir page 8).

Dans le cas où l’EPCI-FP estime utile d’améliorer la performance des ouvrages existants, il lui est conseillé, 
pour des raisons de sécurité juridique (voir page 9) de procéder en 2 étapes : en premier lieu il est 
préférable de régulariser les ouvrages en système d’endiguement dans le cadre de la procédure simplifiée 
(sans travaux), et dans un second lieu de demander l’autorisation de travaux de modification du système 
d’endiguement concerné.
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Les outils juridiques disponibles  
pour les systèmes d’endiguement

 
L’autorité compétente en matière de GEMAPI (l’EPCI-FP ou le syndicat) bénéficie des outils juridiques 
prévus par la loi pour assurer ses missions concernant les ouvrages de protection, notamment ceux ayant 
vocation à faire partie du système d’endiguement. Ces outils complètent les prérogatives traditionnelles 
de la collectivité territoriale que sont les acquisitions à l’amiable et l’expropriation suite à déclaration 
d’utilité publique :

 h  Les digues communales existantes deviennent automatiquement de la responsabilité des EPCI-FP 
dès le 1er janvier 2018, en vertu des dispositions de droit commun du code général des collectivités 
territoriales.

 h  Les digues existantes appartenant à une personne morale de droit public autres que la 
commune ou l’EPCI-FP (départements, régions ou leurs groupements) sont mises à disposition 
de l’autorité compétente en matière de GEMAPI, par voie de convention et à titre gratuit. Pour ces 
digues, il est prévu une période de transition (jusqu’au 1er janvier 2020) pendant laquelle l’ancien 
gestionnaire garde la compétence, tant que la convention n’a pas été signée6.

 h  Les ouvrages ou infrastructures publiques qui participent à la prévention des inondations 
mais dont ce n’est pas la fonctionnalité première (exemple : remblais routiers ou 
ferroviaires) sont mis à disposition de l’autorité compétente en matière de GEMAPI pour lui 
permettre d’en avoir l’usufruit et d’y apporter les éventuels aménagements nécessaires, 
sauf si cette mise à disposition est incompatible avec la fonction première de l’ouvrage 
ou de l’infrastructure (en cas de désaccord sur ce point, la décision revient au préfet). 
 
Une convention précise les modalités de la mise à disposition et de la maîtrise d’ouvrage des 
travaux ainsi que les responsabilités de l’autorité compétente, du propriétaire et du gestionnaire 
dans l’exercice de leurs missions respectives. La responsabilité liée à la prévention des 
inondations et submersions est transférée à l’autorité compétente dès la mise à disposition. 
 
La règle est la gratuité de la mise à disposition. Toutefois, si la mise à disposition occasionne des 
frais spécifiques pour le propriétaire de l’ouvrage ou de l’infrastructure, la convention fixe une 
compensation financière , notamment lorsque des aménagements sont nécessaires.

 h  Pour l’ensemble des ouvrages, en particulier les ouvrages privés, à la demande de l’autorité 
compétente en matière de GEMAPI, des servitudes peuvent être créées sur les terrains d’assiette 
d’ouvrages construits en vue de prévenir les inondations ou qui contribuent à cette mission de 
prévention. Ces servitudes seront notamment utilisées pour les ouvrages implantés sur des terrains 
privés ou gérés par une ASA (association syndicale de propriétaire). En contrepartie du préjudice 
subi, le propriétaire est indemnisé ; ce dispositif reste toutefois moins coûteux qu’une acquisition à 
l’amiable ou qu’une expropriation.

6Dans le cas où le département ou la région poursuit au-delà du 1er janvier 2020 la gestion d’une digue qu’il effectuait auparavant, en 
utilisant la possibilité de dérogation évoquée plus haut, la convention signée avec l’EPCI-FP précise le rôle de chacun.
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La procédure de transformation des digues 
en « système d’endiguement »

 
Un système d’endiguement est constitué par un ou plusieurs ouvrages destinés à protéger une zone exposée 
à un risque d’inondation ou de submersion contre des crues ou des tempêtes d’une ampleur pouvant 
atteindre le niveau de performance du système. La zone protégée et le niveau de performance, appelé 
« niveau de protection », constituent les deux caractéristiques essentielles du système d’endiguement.

La demande d’autorisation est une demande d’autorisation au titre de la « loi sur l’eau » sur la base de 
la rubrique 3.2.6.0 de la nomenclature « loi sur l’eau ». Outre les pièces administratives habituelles pour 
de telles demandes, le dossier concernant un système d’endiguement comporte plusieurs documents 
techniques particuliers dont le principal est l’étude de dangers du système. Cette étude précise notamment 
la zone protégée, le risque auquel cette zone est exposée et le niveau de protection apporté. Elle précise 
également le comportement attendu du système lorsque des événements plus importants que ce 
pourquoi il a été dimensionné se produisent. Elle indique les parties du territoire plus directement ou plus 
rapidement atteintes, de façon à aider les services de secours dans leur mission de mise en sécurité de la 
population. Cette étude danger doit être réalisée avec l’appui d’un bureau d’études agréé.

Le système d’endiguement est autorisé par arrêté préfectoral.

Dans la pratique, il pourra être procédé en deux temps. Premièrement l’arrêté préfectoral initial, pris dans 
le cadre de la procédure simplifiée (sans enquête publique), constatera les performances du système 
tel qu’il se trouve lors de la demande d’autorisation, « avant tous travaux ». Dans un second temps, le 
système pourra ensuite être modifié, renforcé, complété en s’appuyant sur une demande d’autorisation 
de travaux. Les nouvelles performances recherchées seront, de fait, reconnues après la réception des 
travaux constatant leur conformité au projet de travaux.

Pour le pétitionnaire qui le souhaite, un « pré-cadrage » peut lui être fourni par les services de l’État pour 
faciliter la constitution de son dossier.

Cohérence hydraulique du système d’endiguement

Le système d’endiguement doit correspondre à un système hydrauliquement cohérent. Par exemple, 
les digues situées rive droite et rive gauche d’un même cours d’eau ne peuvent pas faire partie de 
deux systèmes d’endiguement différents dès lors qu’elles interfèrent hydrauliquement l’une sur l’autre 
(l’impact de la digue rive gauche ne sera pas le même avec présence ou absence de la digue rive droite). 
Il en est de même pour des digues situées le long de deux cours d’eau différents mais protégeant une 
zone inondable commune, par exemple à la confluence des deux cours d’eau.

Cette nécessité de cohérence hydraulique des systèmes d’endiguement doit être prise en compte dans 
le choix de l’organisation à mettre en place (et notamment le choix de recourir à un syndicat mixte), la 
demande d’autorisation d’un système d’endiguement ne pouvant être faite que par un acteur unique.
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Comment peut-on financer l’exercice  
de cette nouvelle compétence ?

Pour financer l’exercice de cette compétence, les EPCI-FP peuvent voter cette dépense dans leur budget 
général ou mettre en place la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations, 
dite taxe GEMAPI (article 1530 bis du code général des impôts), y compris lorsqu’ils ont transféré l’exercice 
de tout ou partie de cette compétence à un ou plusieurs syndicats mixtes (constitués ou non sous la forme 
d’EPAGE ou EPTB). Créée par la loi du 27 janvier 2014, cette taxe remplace le mécanisme préexistant de 
redevance pour service rendu.

La taxe GEMAPI est facultative, plafonnée et affectée ; elle ne peut être utilisée que pour les missions 
relevant de la compétence GEMAPI. La taxe est plafonnée à un équivalent de 40 euros par habitant et 
par an et est répartie entre les assujettis à la taxe sur le foncier bâti, à la taxe sur le foncier non bâti, à la 
taxe d’habitation, à la contribution foncière des entreprises au prorata du produit de chacune des taxes.

Qu’advient-il du mécanisme de redevance pour service rendu et  
de la sur-redevance des EPTB ?

La taxe GEMAPI remplace le mécanisme préexistant de « redevance pour service rendu », qui peut 
néanmoins continuer à être mobilisé lorsque la taxe GEMAPI n’est pas mise en œuvre. 

Les EPTB peuvent toujours demander à l’agence de l’eau d’appliquer une majoration sur la redevance 
« prélèvement », cette contribution ne pouvant excéder 50 % du budget de fonctionnement de l’EPTB.

Quelle intervention est possible de la part des départements  
et des régions ?

À compter du 1er janvier 2020, les départements et les régions ne pourront plus exercer directement cette 
compétence, sauf s’ils ont recours au dispositif dérogatoire exposé plus haut. Les départements pourront 
néanmoins continuer à financer les opérations dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par les EPCI-FP ou 
leurs groupements (article L. 1111-10 du CGCT), ainsi qu’intervenir sur la base de leur compétence d’appui 
au développement des territoires ruraux (article L. 3232-1 du CGCT). S’agissant des régions, elles pourront 
continuer à intervenir au titre de leur contribution au développement économique, social et culturel de 
leur territoire, notamment à travers le financement des opérations d’intérêt régional direct (article L. 
4221-1 du CGCT). Par ailleurs, la loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 permet dorénavant aux régions 
de contribuer au financement des projets relevant de la GEMAPI et présentant un intérêt régional dont la 
maîtrise d’ouvrage est assurée par les EPCI-FP ou leurs groupements.

Quelle intervention est possible de la part de l’État ?

L’État continue à porter la politique de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations 
et accompagne les collectivités dans l’exercice de leurs compétences. À ce titre, les financements actuels 
par les agences de l’eau et le fonds de prévention des risques naturels majeurs (dit fonds « Barnier ») ne 
sont pas remis en cause. En 2013, les agences de l’eau ont engagé 224 M€ sur la restauration des milieux 
aquatiques. L’État a apporté 483 M€ sur 4 ans (2011-2014) pour les programmes d’action de prévention 
des inondations (PAPI) portés par les collectivités.
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Responsabilité
La réforme entraîne-t-elle des changements quant à la responsabilité 
des élus et des collectivités en matière de lutte contre les inonda-
tions ?

L’attribution de la compétence GEMAPI n’alourdit pas la responsabilité des acteurs mais, au contraire, la 
clarifie en fixant un cadre juridique, financier et institutionnel cohérent pour faciliter la mise en place des 
actions de lutte contre les inondations et de gestion d’ouvrage de protection.

Quelle est la responsabilité du gestionnaire d’ouvrage de protection ?

Avant la mise en place de la GEMAPI
Le gestionnaire des ouvrages de protection est responsable de leur entretien, ainsi que de toutes les 
prescriptions fixées dans l’acte d’autorisation.

Sa responsabilité peut être engagée lorsqu’il n’a pas respecté les obligations réglementaires applicables 
à leur conception, leur exploitation et leur entretien.

Sa responsabilité peut également être engagée pour tout dégât que la présence de la digue peut entraîner 
(en cas de rupture ou de surverse), même en l’absence de faute de sa part (i.e. même s’il a respecté les 
règles de l’art et ses obligations réglementaires), et ceci quelle que soit l’intensité de l’inondation.

Après la réforme
L’EPCI-FP devient gestionnaire des ouvrages de protection, le cas échéant par convention avec le 
propriétaire. Il a pour obligation de :

 h  déclarer les ouvrages mis en œuvre sur le territoire communautaire en faisant la part des digues 
qui doivent être dorénavant organisées en systèmes d’en diguement et des aménagements 
hydrauliques dits de stockage provisoire des venues d’eau ;

 h  annoncer les performances qu’il assigne à ces ouvrages ainsi que les zones protégées 
correspondantes ;

 h indiquer les risques de débordement pour les hauteurs d’eaux les plus élevées.

Mais, pour la gestion de digues, la loi a explicitement prévu que l’EPCI-FP ne peut être tenu pour 
responsable des dommages que les digues n’auraient pas permis d’éviter en cas de crue dépassant leurs 
capacités techniques telles que déclarées dans le système d’endiguement, à condition bien sûr que l’EPCI-
FP ait respecté et les obligations réglementaires applicables à la conception, l’exploitation et l’entretien 
des ouvrages de protection tels qu’il les a définis. Sa responsabilité se trouve ainsi limité aux situations 
de faute. Par exemple, si la digue a été déclarée pour protéger contre une crue n’excédant pas 6 mètres, 
le gestionnaire ne sera pas responsable des conséquences d’une brèche créée par une crue de 7 mètres, 
alors qu’il l’aurait potentiellement été avant la mise en place de la GEMAPI.

Par ailleurs, pendant la période transitoire entre le moment où l’EPCI-FP devient gestionnaire de la digue 
et le moment où le système d’endiguement est approuvé, la responsabilité de l’EPCI-FP est limitée aux 
dommages imputables à un défaut d’entretien normal.



Ministère de la Transition écologique et solidaire12

GEMAPI - Volet « prévention des inondations »

Quelle est la responsabilité du maire ?

Avant la mise en place de la GEMAPI
La responsabilité administrative et financière de la commune et la responsabilité pénale du maire peuvent 
être engagées, pour faute du maire dans l’exercice de ses missions de police, d’information sur les risques 
et d’autorisation d’urbanisme. Le maire est en effet responsable des missions de police générale définies 
à l’article L. 2212-2 du CGCT (comprenant la prévention des inondations) et des polices spéciales (en 
particulier la police de la conservation des cours d’eau non domaniaux, sous l’autorité du préfet) ainsi que 
ses compétences locales en matière d’urbanisme. À ce titre, il doit :

 h informer préventivement les administrés ;

 h  prendre en compte les risques dans les documents d’urbanisme et dans la délivrance des 
autorisations d’urbanisme ;

 h assurer la mission de surveillance et d’alerte ;

 h intervenir en cas de carence des propriétaires pour assurer le libre écoulement des eaux ;

 h organiser les secours en cas d’inondation.

Après la réforme
L’exercice de la compétence GEMAPI ne remet pas en cause les pouvoirs de police du maire mais lui 
facilite l’exercice de ses responsabilités en situation de crise.

En effet, le gestionnaire du système d’endiguement a aussi pour mission d’informer le maire et la 
préfecture sur les performances de ce système d’endiguement et sur les venues d’eau qui pourraient se 
produire lorsque la crue ou la tempête viendrait à dépasser ces performances. Ainsi, pour l’organisation 
des secours dont il a la charge, le maire bénéficie d’un nouvel outil lui permettant de mieux exercer ses 
fonctions et d’anticiper les situations pouvant mettre en danger la population.

La GEMAPI change-t-elle le rôle des propriétaires riverains  des cours 
d’eau ?
L’exercice de la compétence GEMAPI ne remet pas en cause les droits et devoir des propriétaires.

Ainsi, le propriétaire riverain est toujours responsable de l’entretien courant du cours d’eau (libre 
écoulement des eaux) et de la préservation des milieux aquatiques situés sur ses terrains au titre du 
code de l’environnement en contrepartie du droit d’usage de l’eau et du droit de pêche. De même, le 
propriétaire riverain est toujours responsable de la gestion de ses eaux de ruissellement au titre du code 
civil. La collectivité n’a vocation à intervenir qu’en cas de défaillance du propriétaire  ou d’opérations 
d’intérêt général ou d’urgence. Dans ce cas, elle doit engager une procédure de déclaration d’intérêt 
général (DIG) telle que prévue à l’article L. 211- 7 du code de l’environnement, et dans les conditions 
prévues aux articles L. 151-36 à L. 151-40 du code rural et de la pêche maritime.
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Et l’État dans tout ça ?
 
L’État intervient principalement dans l’identification des territoires exposés aux risques d’inondation et de 
submersion et dans l’élaboration de règles destinées à réduire les expositions à ces risques.

Ainsi, l’État continue d’élaborer des cartes de zones inondables, d’assurer la prévision et l’alerte des crues, 
d’élaborer les plans de prévention des risques, de contrôler l’application de la réglementation applicable 
en matière de sécurité des ouvrages hydrauliques, d’exercer la police de l’eau et enfin de soutenir, en 
situation de crise, les communes dont les moyens sont insuffisants.

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article 59-IV de la loi  du 27 janvier 2014, l’État ou l’un de 
ses établissements publics, lorsqu’il gère des digues à la date d’entrée en vigueur de cette loi, continue 
d’assurer cette gestion pour le compte de l’EPCI-FP pendant une durée de dix ans à compter de cette date, 
soit jusqu’au 28 janvier 2024. Une convention détermine l’étendue de ce concours et les moyens matériels 
et humains qui y sont consacrés. Elle ne peut être modifiée qu’à l’initiative de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre.
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Sur qui les collectivités  
peuvent-elles s’appuyer ?

 
Pour mettre en œuvre cette réforme, les collectivités peuvent solliciter un appui :

 h des services de l’État :

 �  la DDT(M), service de l’État de proximité, qui peut fournir à l’EPCI-FP des informations sur la 
GEMAPI et accompagner l’EPCI-FP dans l’élaboration de sa démarche ;

 �  le réseau scientifique et technique du ministère de la Transition Écologique et Solidaire, qui 
peut apporter son expertise sur les projets de construction d’ouvrages ou sur l’évaluation des 
ouvrages existants.

 h  des missions d’appui techniques de bassin (MATB) constituées sous l’égide des préfets coordonnateurs 
de bassin au profit des collectivités territoriales, en application du décret n° 2014-846 du 28 juillet 
2014 ;

 h  des associations de collectivité locales, notamment l’Association des maires de France et des 
présidents d’intercommunalités (AMF), l’Assemblée des Communautés de France (AdCF), la 
Fédération nationale des collectivités concédantes et régies  (FNCCR), l’Association française des 
établissements publics territoriaux de bassin (AFEPTB), le Centre Européen de prévention de Risque 
d’Inondation (CEPRI) ;

 h  de l’association France Digues (association regroupant les gestionnaires d’ouvrages de protection 
contre les inondations) ;

 h de plus d’une centaine de bureaux d’étude agréés par l’État.

Site internet :

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/gestion-des-milieux-aquatiques-et-prevention-des-inondations-gemapi
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